
De : patricia empain [patricia_empain@hotmail.com]
Envoyé : vendredi 17 mars 2017 08:38
À : VERMEULEN Marcel
Objet : Question écrite pour le Collège

Monsieur le Bourgmestre,

Mesdames et Messieurs les Membres du Collège,

 

Lors du dernier Conseil Communal je suis intervenue au sujet du café "Le Stade" à l'angle de 
l'avenue Théo Verbeeck et l'avenue d'Itterbeek.  Il s'agissait alors d'un problème de sécurité 
immédiat, et je reconnais que dès le lendemain, des mesures ont été prises pour sécuriser la zone.

Ce café, vide depuis des mois, est délabré et donne une image très négative de la commune, 
notamment aux milliers de supporters qui viennent tous les 15 jours au stade mais surtout aux 
centaines d'Anderlechtoises et d'Anderlechtois qui passent quotidiennement à cet endroit.

La réponse reçue en séance ne m'a pas convaincue, aussi je me permets de vous préciser mon 
questionnement.

 La Commune a-t-elle mis tout en œuvre pour que les propriétaires  entretiennent/rénovent 
leur bien ? Quels contacts ont été pris en ce sens ? 

 Les constructions qui se trouvent sur le trottoir de l'avenue d'Itterbeek sont-elles légales ? 
Dans la négative, la Commune a-t-elle mis tout en œuvre pour faire cesser l'infraction ? 

 Ce bâtiment est-il taxé comme immeuble abandonné ? Si oui, les taxes sont-elles bien 
perçues ? 

 D'une manière plus générale, le Collège peut -il me dire combien de logement sont taxés 
comme immeubles abandonnés ? À combien s'élève la taxe annuelle ? Quel sont les 
montants réellement perçus ? Quels sont les moyens mis en œuvre pour récupérer les 
montants non perçus. 

Je vous remercie pour vos réponses.

Patricia Empain




